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Exposé des motifs

Dans le cadre d’une faillite ou d’une liquidation judiciaire, le curateur ou le liquidateur est à de
multiples occasions obligé de contacter le failli personne physique ou, lorsqu’il s’agit d’une personne
morale, ses dirigeants de droit ou de fait ainsi que, le cas échéant, ses associés. Une situation analogue
se présente dans d’autres procédures judiciaires impliquant la désignation de mandataires de justice
appelés à suppléer ou à encadrer l’exercice des fonctions de gestion ou de représentation d’une
société, notamment les mandataires de justice au sens de la loi du 7 août 2023 relative à la
préservation des entreprises et portant modernisation du droit de la faillite, ainsi que les
administrateurs provisoires et les administrateurs ad hoc.

Or, il est fréquent que le mandataire ainsi désigné se trouve dans l’impossibilité de prendre contact
avec ces personnes, faute de disposer de coordonnées postales à jour. Les informations inscrites au
Registre de commerce et des sociétés sont souvent peu fiables, dans la mesure où les adresses qui y
figurent correspondent, dans la plupart des cas, à une adresse professionnelle. En tout état de cause,
que ce soit l’adresse privée ou professionnelle qui est renseignée, il existe un risque qu’elle ne soit pas
à jour à tout stade de la procédure concernée, compte tenu de la durée de celle-ci.

Cette impossibilité de contacter les personnes concernées empêche le curateur, le liquidateur ou le
mandataire de justice de mener à bien ses missions et complique d’éventuelles actions de
recouvrement.

Afin d’y remédier, il est envisagé de permettre aux curateurs, liquidateurs et autres mandataires de
justice désignés dans le cadre d’une procédure d’insolvabilité ou chargés de missions de gestion,
d’administration ou de représentation d’une personne morale d’obtenir les données inscrites au
registre national des personnes physiques (« RNPP »).

Toutefois, ces informations constituant des données à caractère personnel, leur traitement est
strictement encadré par le Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril
2016, relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère
personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement
général sur la protection des données) (« RGPD »). Il est dès lors proposé que le procureur d’Etat,
agissant en qualité de responsable du traitement, soit chargé de traiter les demandes de transmission
de ces données au curateur, au liquidateur ou au mandataire de justice.

L’utilisation des données ainsi transmises est limitée aux finalités liées à l’accomplissement des
missions légales pour lesquelles le curateur, le liquidateur judiciaire ou le mandataire de justice est
désigné.

Le présent projet de loi vise ainsi à instaurer une base légale encadrant la transmission de ces données,
tout en garantissant le respect des dispositions du RGPD.
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Projet de loi réglant la transmission de données à caractère personnel aux curateurs de faillite,
liquidateurs judiciaires et autres mandataires de justice

Nous Guillaume, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Le Conseil d’Etat entendu ;

Vu l’adoption par la Chambre des Députés ;

Vu la décision de la Chambre des Députés du … et celle du Conseil d’Etat du … portant qu’il n’y a pas
lieu à second vote ;

Avons ordonné et ordonnons :

Article unique.
Les données à caractère personnel d’un failli personne physique, des dirigeants de droit ou de fait
d’une personne morale ou des associés d’une personne morale telles qu’inscrites au registre national
des personnes physiques, peuvent être transmises, sur simple demande, au curateur de la faillite, au
liquidateur judiciaire ou à tout autre mandataire de justice désigné dans le cadre d’une procédure
d’insolvabilité ou chargé de missions de gestion, d’administration ou de représentation d’une
personne morale.
L’utilisation de ces données est limitée aux finalités liées à l’accomplissement des missions légales
pour lesquelles le curateur, le liquidateur judiciaire ou le mandataire de justice est désigné.
Le procureur d’Etat est chargé du traitement des demandes de transmission de ces données au
curateur, au liquidateur judiciaire ou au mandataire de justice.
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Commentaire des articles

Article unique

L’article unique consacre et encadre la possibilité, dans le cadre d’une procédure de faillite, de
liquidation judiciaire ou d’une autre procédure en matière commerciale, de transmettre certaines
données à caractère personnel relatives au failli personne physique, aux dirigeants de droit ou de fait
d’une personne morale en faillite, ainsi qu’aux associés de celle-ci, au curateur, au liquidateur ou à
tout autre mandataire de justice, sur simple demande de ce dernier, qui les utilise dans le cadre de
l’exercice de ses missions légales.
Le traitement des demandes de transmission de ces données relève de la compétence du procureur
d’Etat.
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Fiche financière

Le projet de loi sous examen ne comporte pas de dispositions dont l’application est susceptible de
grever le budget de l’Etat.
















